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CONVENTION DE PARTENARIAT  
OPERATION DE COLLECTE DE JOUETS « LAISSE PARLER TON COEUR »  

 
 
 
Entre : 
 
La Communauté  de Communes Lacs et Gorges du verdon, située place Martin Bidouré83630 
AUPS, 
Représentée par M Roland BALBIS, président,  
ci-après la « Collectivité  » 
 

D’une part, 
 

Et :  
 

L’ angelot, association loi 1901, dont le siège social est situé 260, rue bas gaudran 83690 
SALERNES, RNA : W831011226,  déclarée le 23/11/2019 au Journal Officiel,  

Représentée par Mme Aissa BOUDMAG, présidente,  
ci-après l’« Association », 
 

D’autre part, 
 
Ci-après désignées collectivement les « Parties ».  
 
 
IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
L’opération de collecte de jouets d’occasion « Laisse parler ton cœur » est initiée par l’éco-
organisme ecosystem, en partenariat avec Emmaüs et les collectivités territoriales, au profit des 
structures de l’économie sociale et solidaire en vue du réemploi et de la réutilisation des jouets 
collectés. 
 
Cette opération aura lieu lors de la semaine de la réduction des déchets du 20 au 28 novembre 
2021  
 
La Collectivité est partenaire d’ecosystem pour l’opération « Laisse parler ton cœur » 2021.  
 
L’Association est une structure de l’économie sociale et solidaire qui sera bénéficiaire de la collecte 
réalisée par la Collectivité dans le cadre de l’opération « Laisse parler ton cœur ». 
 
Les Parties entendent par la présente convention organiser leurs rapports à l’occasion de cette 
opération. 
 
 
CECI EXPOSE, LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
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La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre les Parties dans 
le cadre de l’opération de collecte de jouets organisée par la Collectivité, qui se déroulera les 20 
novembre 2021 au 5 décembre 2021 sur les sites mentionnés en annexe 1 OU sur les sites suivants : 
 

- Décheterie de villecroze rd 557 route d’aups 83690 villecroze 
- Décheterie de régusse chemin des sourdillons 83630 régusse 
- Décheterie de baudinard chemin notre dame 83630 baudinard 
- Décheterie de artignosc sur verdon route de st laurent 83630 artignosc 
- Décheterie de bauduen Quartier du lieu-dit les « clos » route des salles sur verdon 83630 

bauduen 
 
 
 
Article 2 : Obligations des Parties 
 
La Collectivité organise l’opération au sein des différents points de collecte précisés à l’article 1. A 
cet effet, elle mettra à disposition des points définis pour l’opération les hottes de jouets 
ecosystem et communiquera auprès de ses administrés sur l’opération au moyen notamment des 
supports de communication fournis par ecosystem. 
 
Les Parties s’engagent à communiquer ensemble ou séparément sur cette opération. 
L’Association est tenue à une obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les 
informations confidentielles de la Collectivité dont elle aurait connaissance à l’occasion de 
l’exécution de la présente convention. 
 
Option 1 : L’Association s’engage à venir chercher par ses propres moyens à la fin de l’opération, 
dans un délai à fixer entre les Parties, l’ensemble des jouets collectés et stockés à chaque point de 
collecte, aux dates et horaires convenus. 
 
A l’issue du délai convenu entre les Parties, les jouets non récupérés par l’Association seront 
conservés par la Collectivité. 
 
L’Association assure le tri, le contrôle et le nettoyage éventuel des jouets collectés.  
L’Association s’engage à ce que les jouets collectés soient utilisés pour être vendus à des prix 
modiques dans des boutiques solidaires ou donnés à des personnes défavorisées et à remettre 
aux filières de recyclage les jouets non réemployables, notamment les jouets électriques et 
électroniques à la filière agréée DEEE, à l’exclusion de tout autre usage. 
 
Article 3 : Responsabilité - Assurances 
 
L’Association déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurances notoirement solvable, 
les assurances nécessaires garantissant notamment sa responsabilité civile au titre des dommages 
matériels, corporels et immatériels consécutifs ou non, du fait de l’exécution de ses obligations au 
titre de la présente convention. 
 
La Collectivité ne pourra en aucun cas voir sa responsabilité engagée ou recherchée au titre des 
prestations liées à l’organisation, à l’animation, au report ou à l’annulation de l’opération, de quelque 
manière que ce soit, tant directement qu’indirectement. 
 
Article 4 : Durée  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les Parties et restera en 
vigueur jusqu’au 12 Décembre 2021. 
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Article 5 : Résiliation 
 
La Collectivité peut résilier sans indemnité la présente convention, par l’envoi à l’Association d’un 
courrier recommandé avec avis de réception. 
La résiliation de la convention prendra effet quinze (15) jours suivant la réception du courrier 
recommandé par l’Association. 
 
Article 6 : Droit applicable – Règlement des litiges 
 
La présente convention est régie par le droit français. 
 
En cas de différend lié à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention, l’Association 
devra, avant tout recours contentieux, saisir la Collectivité de sa demande par lettre recommandée 
avec avis de réception afin de parvenir éventuellement à un règlement amiable du litige.  
 
Tout litige qui ne pourrait être réglé de façon amiable sera porté devant le tribunal administratif 
compétent. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux,  
 
A villecroze, le …………. 
 
 
La Collectivité       L’Association 
 
 







 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Convention de clôture d’opérations  

- 

Engagement irrévocable de participation financière à l'autorisation de 

programme MED 83 du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Très Haut Débit - Clôture d’opérations 

 

 
 

Entre : 

La Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon, dont le siège social est situé Place Martin 
Bidouré, 83630 AUPS, représentée par son président en exercice, M. Rolland BALBIS, dûment habilité 
à la signature des présentes par la délibération n° [……….] du Conseil Communautaire en date du 
[………………], 
 
Dénommé(e) ci-après « la Collectivité adhérente », 

D’une première part, 

 

 

Et: 

Le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit, dont le siège est situé dans le 
bâtiment Gérard Mégie, Domaine du petit Arbois, 13547 Aix-en-Provence Cedex 4, représenté par sa 
Présidente en exercice, Mme Françoise BRUNETEAUX, dûment habilitée à la signature des présentes 
par la délibération n° 2020-053 du comité syndical en date du 16 décembre 2020, 
 
Désigné ci-après « Le Syndicat », 

D’une seconde part, 

 

 

Ensemble désignés « les Parties » 
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Préambule 

 

L'adhésion au Syndicat 

 

Le Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut dont l’EPCI Lacs et Gorges du Verdon est 
adhérent depuis le 26 janvier 2017, a mené des actions de montée en débit (MED) sur le territoire 
varois. 

Le 27 septembre 2017, les Parties ont signé la convention d’engagement relative à la participation 
financière à l’autorisation de programme nommée « MED 83 » du Syndicat.  

Cette convention concernait la réalisation de l’autorisation de programme « MED83 », relative aux 
opérations de montée en débit fixe, votée par la délibération n°2017-054 du Comité syndical réuni le 
7 avril 2017 et modifiée par délibération du Comité syndical du 29 juin 2017. 

L’article 2 de ladite convention fixait au 31 décembre 2019 la fin du programme de MED sur le territoire 
varois, mais elle s’est poursuivie en 2020. 

A l’automne 2020, les opérations de MED n’étaient pas encore entièrement réceptionnées ni 
totalement facturées par les entreprises chargées de réaliser les travaux, de plus, le dossier de co-
financement déposé auprès de l’Etat dans le cadre du Fond pour la Société Numérique (FSN) était en 
cours de traitement auprès des services instructeurs de la Caisse des Dépôts et Consignations.  

Ces deux éléments empêchaient l’établissement d’un bilan financier global des opérations réalisées 
sur le territoire de la Collectivité adhérente tel que prévu à l’article 6 précité de la convention.  

Par conséquent, considérant la nécessité de dresser le bilan financier global des opérations réalisées 
sur le territoire de la Collectivité adhérente, les Parties à la convention d’engagement précitée ont 
convenu de signer la présente Convention de clôture d’opérations.  

En conséquence les parties ont convenu de ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet 
 
La présente Convention a pour objet de clôturer les opérations engagées dans le cadre de la 
convention d’engagement irrévocable de participation financière à l’autorisation de programme MED 
83 du Syndicat, au titre des opérations de montée en débit fixe.  
 
 
Article 2 : Durée 
 
La présente convention est établie pour une période allant de sa date de signature jusqu’au 31 
décembre de l’année suivant celle du dernier échéancier de l’autorisation de programme, soit le 31 
décembre 2021. 
 
 
Article 3 : Programmation technique 
 
La programmation technique a fait l’objet d’une concertation en collège territorial auquel a participé 
la Collectivité adhérente, au vu des objectifs définis par le SDTAN et des opportunités de 
cofinancement par l’État.  
 
Les opérations menées sont énumérées en annexe 1 de la présente Convention.  
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Article 4 : Programmation financière 
 
La programmation financière du projet est détaillée par exercice budgétaire annuel en annexe 2 de la 
présente Convention. Cette programmation identifie les différents cofinancements passés et à venir.  
 
 
Article 5 : Bilan financier final et règlement du solde 
 
Dans l'année qui suit la réception des derniers ouvrages sur le territoire de la Collectivité adhérente et 
la réalisation complète de l’autorisation de programme concernée par la présente Convention, soit en 
2021, le Syndicat dresse un bilan financier global des opérations réalisées sur le territoire de la 
Collectivité adhérente, figurant en annexe 3. 
 
Ce bilan indique notamment l’impact des opérations de montée en débit exprimé en nombre de lignes 
principales sur le territoire de la Collectivité adhérente et le coût réel de construction. Le montant total 
global et définitif de la contribution de la Collectivité adhérente est arrêté en Collège territorial sur la 
base du montant réel des opérations et en application, par défaut, des modalités de répartitions des 
charges entre cofinanceurs mentionnées en annexe. 
 
Le dernier acompte est ajusté sur la base du différentiel constaté entre le montant prévisionnel et le 
montant réel des investissements réalisés dans le cadre des opérations de montée en débit. 
 
Le solde est réglé : 
 

- soit après appel de fonds complémentaire si le solde est positif ; 
 

- soit après reversement du trop-perçu à la Collectivité adhérente par le Syndicat si le solde est 
négatif. 

 
Dans tous les cas, le Syndicat joint le bilan susmentionné comme pièce justificative de règlement. La 
Collectivité adhérente pourra être amenée à demander communication de pièces justificatives 
complémentaires. 
 
Article 6 : Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention et/ou de ses annexes fait l’objet d’un avenant signé par 
les Parties. Le Syndicat adresse à la Collectivité adhérente l’avenant signé des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 7 : Litiges 
Les parties à la présente Convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente. Tout litige lié à l’exécution de la présente convention ressort de 
la compétence du Tribunal administratif de Toulon. 
 
 
Article 8 : Entrée en vigueur 
 
La présente Convention entre en vigueur dans toutes ses stipulations, une fois signé par l’ensemble 
des Parties, à la date de sa notification par le Syndicat à la Collectivité adhérente par un courrier 
recommandé avec accusé de réception, doublé d’un envoi par courrier électronique.  
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Fait en deux exemplaires à ……………………………, le ………………………… 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

 

 

Pour l’EPCI 

Le Président 

 

M. Rolland BALBIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour le Syndicat mixte Ouvert  

Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut 

Débit 

La Présidente 

 

Mme Françoise BRUNETEAUX 
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Annexe 1: Programme de l’opération Montée en 

débit du Var 

 

Type 

opération 

Nom opération  

PACA THD 
Lignes Programme 

 

PRM ADRETS DE L'ESTEREL 331 2017  

PRM AIGUINES 139 2018  

NRA ARTIGNOSC SUR VERDON 194 2018  

NRA BARGEME 371 2018  

NRA BAUDUEN 242 2018  

PRM BORMES_BAIE_DU_GAOU 237 2018  

PRM BORMES_BELVEDERE 115 2018  

PRM BORMES_CAZIN 534 2017  

PRM BORMES_FAVIERE 503 2018  

PRM BORMES_GARDANNE 1099 2017  

PRM BORMES_ICARES 365 2018  

PRM BORMES_LAURIERS 203 2018  

PRM BORMES_LE_GAOU 93 2018  

PRM BRIGNOLES 624 2017  

NRAZO CHATEAUVERT  40 2018 Annulée 

NRA COLLOBRIERES 936 2018  

NRA COMPS SUR ARTUBY 197 2018  

NRA ENTRECASTEAUX 710 2018  

PRM LA BASTIDE 138 2018 Annulée 

PRM LA CADIERE D AZUR 142 2017  

NRA LA MOLE 638 2018  

PRM LA ROQUE ESCLAPON 150 2018 Annulée 

PRM LE BEAUSSET 358 2018  

PRM LE CASTELLET 620 2017  

NRA LES MAYONS 369 2017  

NRA LES SALLES SUR VERDON 359 2018  

NRA MAZAUGUES 430 2018  

PRM MONTAUROUX CHATEAU TOURNON 188 2017  

PRM PAMPELONE 306 2017  

NRA PLAN D'AUPS 804 2018  

PRM PONTEVES ESPLANADE 187 2017  

PRM PONTEVES QUA GARE 167 2017  

PRM RAMATUELLE 367 2017  

PRM SAINT MARTIN CENTRE 82 2017  

PRM SAINT MARTIN ECOLE 61 2018  

NRAZO SAINT MAXIMIN ROUGIERS 172 2018 Annulée 

PRM SAINT-CYR SUR MER 205 2017  

PRM ST JULIEN LA MOUROTTE 84 EP  

PRM ST JULIEN LES ROUVIERES 172 EP  

NRAZO VILLECROZE 228 2018 Annulée 
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ANNEXE 2 Echéancier pluriannuel des dépenses d’investissement et des contributions des cofinanceurs 

   

 
 
 
 
 



 
 

Annexe 3 : Bilan de l’opération de montée en débit du Var 
3.1 Bilan global sur le Département 
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A B C D E F G H I

Territoires

Coût total 

opération 

(Etudes et 

Travaux)

Coût prévu
Surcoût constaté

(B-C)

DEDUCTION FSN

(*)

Coût opération à 

répartir entre les 

membres 

(B-E)

COUT FINAL 

Membre

(50% Région, 

24,91% EPCI, 

25,09% Var)

Déjà payé
A rembourser 

par le SMO

(G-H)

Total général 9 085 737,13 € 8 690 871,38 € 394 865,75 € -2 590 000,00 € 6 495 737,13 € 6 495 737,13 € 8 764 543,38 € -2 268 806,25 €

Part de la Région 4 542 868,57 € 4 340 000,00 € 202 868,56 € -1 295 000,00 € 3 247 868,57 € 3 247 868,57 € 4 340 000,00 € -1 092 131,43 €

Part du Département 2 142 237,23 € 2 128 243,38 € 13 993,85 € -610 670,81 € 1 531 566,42 € 1 531 566,43 € 2 128 243,38 € -596 676,96 €

Part des EPCI 2 400 631,33 € 2 296 300,00 € 104 331,33 € -684 329,19 € 1 716 302,14 € 1 716 302,14 € 2 296 300,00 € -579 997,86 €

CA Dracénie Provence Verdon 930 941,45 € 933 371,17 € -2 429,72 € -309 847,09 € 621 094,36 € 54 327,26 € 142 800,00 € -55 456,89 €

CA Estérel Côte d'Azur 150 824,76 € 140 236,22 € 10 588,54 € -32 348,80 € 118 475,96 € 50 929,40 € 66 200,00 € -10 578,60 €

CA Provence Verte 1 218 182,79 € 1 569 620,98 € -351 438,19 € -467 254,06 € 750 928,73 € 258 961,87 € 448 200,00 € -67 049,67 €

CA Sud Sainte-Baume 933 307,57 € 587 829,51 € 345 478,06 € -129 395,20 € 803 912,37 € 207 071,26 € 265 000,00 € -71 780,53 €

CC Cœur du Var 336 742,54 € 334 091,49 € 2 651,05 € -113 479,65 € 223 262,89 € 36 549,47 € 55 350,00 € -19 934,92 €

CC du Golfe de Saint-Tropez 914 565,43 € 708 969,57 € 205 595,86 € -226 552,80 € 688 012,63 € 162 650,68 € 230 300,00 € -61 431,96 €

CC du Pays de Fayence 356 105,57 € 156 812,43 € 199 293,14 € -32 348,80 € 323 756,77 € 29 843,50 € 37 600,00 € -28 907,92 €

CC Lacs et Gorges du Verdon 2 107 623,30 € 1 907 509,66 € 200 113,64 € -644 367,64 € 1 463 255,66 € 100 213,82 € 181 250,00 € -130 652,63 €

CC Méditerranée Porte des Maures 1 526 708,71 € 1 940 637,91 € -413 929,20 € -505 010,76 € 1 021 697,95 € 587 040,10 € 770 200,00 € -91 226,39 €

CC Provence Verdon 610 735,01 € 411 792,43 € 198 942,58 € -129 395,20 € 481 339,81 € 69 023,92 € 99 400,00 € -42 978,35 €

Déduction FSN (*) Si opération annulée, part de l'EPCI = (Part prévue/Montant prévu) x Montant réel

Si opération réalisée, part EPCI = Part prévue - Sub FSN



 
 

3.2 Détail des opérations de Lacs et Gorges du Verdon: 
 

 
 
La somme de 130 662,63€ sera remboursée par le Syndicat après signature de la convention par les Parties, et réception du titre de recette. 

Code opération EPCI Type
Nom opération 

PACA THD
Lignes

Coût total 

opération

DEDUCTION FSN

2 590 000€

Coût Réel final 

(déduction faite 

du FSN)

Coût prévu par 

convention

Montant payé 

par l'EPCI

Part FSN de 

l'EPCI

COUT FINAL 

EPCI
SOLDE  EPCI

83005ATC CC Lacs et Gorges du Verdon NRA NRA_ARTIGNOSC SUR VERDON 194 503 203,99 € -148 335,47 € 354 868,52 € 297 074,23 € 29 100,00 € -14 530,25 € 7 651,12 € -21 448,88 €

83015BDU CC Lacs et Gorges du Verdon NRA NRA_BAUDUEN 242 380 684,10 € -93 792,72 € 286 891,38 € 362 728,65 € 36 300,00 € -9 386,29 € 14 209,76 € -22 090,24 €

83122SLL CC Lacs et Gorges du Verdon NRA NRA_LES SALLES SUR VERDON 359 1 028 114,44 € -369 890,65 € 658 223,79 € 1 055 647,20 € 53 850,00 € -18 868,63 € 14 139,51 € -39 710,49 €

83122SLL9AG CC Lacs et Gorges du Verdon PRM PRM_AIGUINES 139 189 575,96 € -32 348,80 € 157 227,16 € 143 096,71 € 27 800,00 € -6 284,54 € 12 135,06 € -15 664,94 €

83149HCZ CC Lacs et Gorges du Verdon NRAZO NRAZO_VILLECROZE 228 6 044,81 € 0,00 € 6 044,81 € 48 962,87 € 34 200,00 € 0,00 € 2 461,92 € -31 738,08 €

2 107 623,30 € -644 367,64 € 1 463 255,66 € 1 907 509,66 € 181 250,00 € -49 069,70 € 50 597,37 € -130 652,63 €


